




 

 
                            

                            

                            

                            

                            

                            

                            

 I/ LES ETUDES                      

                            

  Les élèves suivent la même scolarité que leur camarade de niveau équivalent, dans les   

classes de 6ème et de 5ème.          

 

     

  Afin de tenir compte des exigences particulières de leur       

 pratique sportive, l'emploi du temps est aménagé de façon à      

permettre la meilleure harmonie entre celle - ci et leurs études.      

                       

  A l'issue de la classe de 5ème, il est possible de poursuivre les études en Section    

Sportive, au collège Mathurin Reignier de Chartres, d'intégrer le Centre Fédéral de      

Préformation à CHATEAUROUX ou dans la structure club.            

                            

 II/ LE SPORT              
         

                            

 ENCADREMENT DE LA SECTION                 

                            

  - Melle MEUNIER Valérie : Professeur d'E.P.S, BEES 1° Football            

  Responsable de la section                   

                            

 - M. DERON Christophe : BEES 1 Football, intervenant.   

                            

  
        DEROULEMENT DE LA SEMAINE         

                            

          - Entraînements :                 

         2 créneaux de 2h dans l'emploi du temps des élèves   
comprenant les temps de déplacements entre le stade et 
le collège. Temps de pratique effectif : deux fois une 
heure sur le terrain.  

      

               

          - Contenu basé essentiellement  sur la TECHNIQUE  et l'apprentissage du  JEU 

                            

            

 LES CONDITIONS D'ENTRAINEMENT               

                            

  - terrain synthétique  du complexe sportif du Closelet Epernon          

  - possibilité de travail en salle en cas d'intempérie             

  - un ballon par joueur                      

                            

 III/ LES CONDITIONS D'ADMISSION             

 

. Avoir été choisi(e) par la commission d'admission en fonction d'un profil scolaire convenable  et des 
résultats des tests sportifs. 

 . Avoir satisfait aux tests médicaux (dont  électrocardiogramme de repos).        

-  M. BOUDER Kevin,  éducateur sportif, intervenant  

L’entrée en classe à option football au collège Michel Chasles d’Epernon 
est réservée à des élèves de 6éme et de 5éme qui souhaitent poursuivre nor-
malement leurs études et profiter d’un entraînement de bon niveau dans ce 
sport. 



  

PALMARES  UNSS : 
 

Champion départemental en1998/1999, 2002/2003,2003/2004, 2004/2005, 2009/2010,  
2014/2015,  2017/2018, 2018/2019 

 

Finaliste départemental   en 1997/1998, 1999/2000,  2015/2016, 2016/2017 

 

Champion académique en 2004/2005 

 

Vice-champion académique en  1997/1998,  2014/2015, 2017/2018 ( médaille de bronze au 
championnat académique en 2018/2019) 
 

 

Vice-champion départemental en futsal en 2011/2012, (médaille de bronze en 2014/2015) 
 

Champion départemental  en futsal en 2016/2017 ( médaille de bronze au championnat acadé-
mique 2016/2017),   en 2018/2019 

 

 

 

 

 

 

Champion départemental en football féminin  : en 2009/2010, 2010/2011, 2015/2016, 
2016/2017en benjamines ( en 2011/2012 et 2012/2013 en minimes filles) 
 

Champion académique en football féminin : en 2010/2011 en benjamines ( minimes filles :  
vice-championne académique  en 2011/2012, champion académique en 2012/2013 ,  quatrième 
au championnat de France) 
 

Champion départemental en futsal féminin en 2010/2011 ( en 2011/2012 et 2012/2013 en mi-
nimes filles),  en 2014/2015 ( médaille de bronze  au championnat académique 2014/2015) , en 
2016/2017, en 2018/2019 ( médaille de bronze  au championnat académique 2018/2019)  

Champion académique en futsal féminin en 2016/2017 

 

 

Section Créée   en  1997/1998  (section 2h)  / Section 4h depuis  2002/2003 


